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PRÉAVIS N° 2023/101 

AU CONSEIL COMMUNAL 

Plan OSTRAL - OIC 

Demande d’un crédit d’investissement de CHF 271’000.— 

TTC pour financer l’équipement des points de rencontre 

d’urgence (PRU) communaux et assurer la gestion de crise 

en cas de pénurie énergétique  
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Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 

1. Introduction 

L’année 2022 a été marquée par le risque de crise énergétique dû aux difficultés 

d’approvisionnement, en raison notamment du conflit encore en cours en Ukraine. Dans ce 

contexte, l’Organisation pour l’approvisionnement en électricité en cas de crise (OSTRAL) et 

l’Organisation d'intervention en cas de crise (OIC Gaz) ont, sur mandat de la Confédération, édité 

quatre niveaux de préparation (NP) visant à réduire le risque de pénurie. 

 
Niveaux de préparation définis par OSTRAL. Source : OSTRAL 

Sur la base de ces niveaux de préparation et lors du passage au NP2, la Municipalité a établi un 

plan de gestion de crise. Dans un premier temps, la Municipalité a convoqué une task force 

chargée de proposer des mesures volontaires d’économie d’énergie. Composée de Municipaux 

et de membres de l’administration, celle-ci a établi une liste de dispositions à mettre en œuvre 

afin de réduire la consommation d’énergie des services de la Ville, dans une optique 

d’exemplarité mais aussi à des fins de sensibilisation de la population et des 

collaborateur-rice-s.  

En parallèle des mesures d’économie et conformément à la demande du Canton, il a été question 

de préparer un plan de continuité des activités communales (PCA), d’établir un plan de délestage 

en coordination avec d’autres énergéticiens et en tenant compte des infrastructures vitales 

(hôpital, station de pompage et d’épuration, etc.) et d’anticiper la mise en place de points de 

rencontre d’urgence (PRU) afin de pouvoir y accueillir la population nécessitant assistance en 

cas de passage au NP4, synonyme de délestages cycliques. Une cellule de crise, chargée de 

piloter les actions à entreprendre a été formée et demeure prête à agir au besoin. 

L’équipement des PRU ainsi que la mise en place de mesures afin d’assurer la gestion de crise 

en cas de pénurie énergétique implique des coûts, pour certains déjà engagés au vu des délais 

imposés par le Canton. L’objet du présent préavis est de soumettre au Conseil communal une 

demande de crédit d’investissement de CHF 271'000.— TTC afin d’acter le financement de ces 

mesures urgentes exigées par l’Autorité supérieure. 
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2. Description du projet 

2.1 Planification et préparation des PRU 

Le Conseil d’Etat, via l’Etat-Major Cantonal de Conduite (EMCC), a enjoint les communes à 

planifier le déploiement de PRU où la population pourra trouver des prestations essentielles en 

cas de rupture de l’approvisionnement électrique. Selon l’EMCC, les communes devraient mettre 

en place un PRU par tranche de 5'000 habitant-e-s, soit cinq PRU disséminés sur le territoire 

nyonnais. 

Les SIN étant un service de la Ville, cette dernière est en mesure d’organiser ses mesures de 

délestage dans une large mesure. Il lui est donc possible de déployer son dispositif PRU de 

manière proportionnée et échelonnée en fonction des besoins. Il a ainsi été décidé d’ouvrir les 

différents PRU selon les besoins de la population. Pour ce faire, un dispositif minimum, 

intermédiaire et maximum ont été conçus :  

− dispositif minimum : mise en œuvre et équipement de deux PRU à destination de la 

population (salle communale salle de gymnastique du Cossy) et d’un PRU 

administratif permettant d’assurer les services à la population (place du Château) ; 

− dispositif intermédiaire : déploiement d’un PRU supplémentaire (salle de gymnastique de 

l’école de Marens), qui, au besoin, sera ouvert sous 24 heures ; 

− dispositif maximum : préparation et équipement de deux PRU supplémentaires (écoles de 

Gai-Logis et des Tattes d’Oie) qui, si la situation l’exige, seront activés sous 24 à 48 heures. 

Lors du déploiement de chacun de ces dispositifs et afin de pouvoir proposer une restauration 

d’appoint aux usager-ère-s des PRU, le restaurant scolaire de Marens sera maintenu en soutien 

aux PRU de la salle communale et de l’école du Cossy. 

Divers travaux d’infrastructure et d’équipement ont été effectués ou sont encore à prévoir afin de 

rendre ces lieux opérationnels. Afin de rendre ces bâtiments communaux résilients en cas de 

délestages cycliques, que ce soit d’un point de vue énergétique ou thermique, il est en effet 

nécessaire de prévoir des infrastructures de raccordement pour les groupes électrogènes mais 

aussi des modifications des circuits de chauffage pour le raccordement thermique des chaudières 

provisoires. De plus, chaudières à pellets et groupes électrogènes doivent être acquis ou 

réservés, et la Ville sera amenée à se fournir en matériel afin d’équiper les PRU de sorte à offrir 

un confort minimal aux personnes amenées à les fréquenter. En outre, un kit de matériel de base 

par PRU devrait être fourni par le Canton, de même qu’une signalétique unique, conformément 

à l’exposé des motifs et projet de décret (EMPD) présenté par le Conseil d’Etat en juin 2022. 

Au-delà des aspects techniques, un concept d’organisation des PRU a été développé. Les 

besoins en ressources humaines ont été définis : le personnel communal d’ores et déjà identifié 

sera amené à occuper une partie des tâches de gestion des PRU, en fonction d’une part des 

compétences nécessaires (compétences techniques pour la maintenance des installations de 

chauffages et compétences sociales pour l’accueil de la population par exemple) et d’autre part 

de leur degré d’occupation au moment où surviendra l’éventuelle pénurie (cf. point 2.2). Une 

formation a déjà été suivie par un groupe de collaborateur-rice-s de l’administration amené-e-s à 

être responsables des PRU. 

Finalement, il est à relever que divers tests ont été effectués afin de vérifier le fonctionnement 

des PRU. Une simulation grandeur nature est prévue pour le printemps et devrait permettre 

d’éprouver le concept d’organisation ainsi que les éléments techniques envisagés. 
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2.2 Plan de continuité des activités 

En plus de l’élaboration du concept PRU, l’EMCC a demandé aux communes d’établir un plan de 

continuité des activités (PCA) visant à prioriser les tâches de l’administration. Pour réaliser ce 

document, la Municipalité a pu se baser sur les important travaux déjà menés en 2020, au tout 

début de la pandémie de COVID-19.  

A ainsi pu être dressée la liste des activités de première nécessité et celles de deuxième priorité. 

Chaque service a, en parallèle, identifié les fonctions-clés en cas de pénurie énergétique et les 

personnes ressources de même que leurs suppléant-e-s.  

Amené à évoluer en fonction des développements à venir dans le cadre de la crise énergétique, 

cet état des lieux permettra de garantir le fonctionnement de l’administration et la délivrance des 

prestations à la population de même que d’effectuer les missions liées à la crise en elle-même. 

3. Incidences financières 

Le présent préavis vise à demander un crédit d’investissement afin de financer les mesures 

déployées, prévues ou à prévoir en cas de pénurie énergétique. Il est ici uniquement question 

des investissements. Les montants sont pour partie déjà engagés, ceci en raison des délais 

imposés par l’EMCC. D’autres sont encore à prévoir en cas de nouvelle situation tendue sur le 

marché de l’électricité et du gaz en fin d’année 2023. Les montants relatifs à la gestion de la crise 

énergétique ont été et seront portés aux comptes de fonctionnement des services concernés et 

inscrits en dépassement (non compensé ou partiellement compensé) au besoin. 

A ce stade, la location par le Service d’architecture de groupes électrogènes et de chaudières 

provisoires destinés aux bâtiments communaux peut être anticipée, pour un montant évalué à 

CHF 98'000.— par hiver, et ce tant que la situation demeurera tendue sur le front de 

l’approvisionnement énergétique. Ainsi, la Municipalité inscrira un montant de CHF 98'000.— sur 

le compte N° 344.3141.02 – Entretien installations techniques pour les budgets 2024 et suivants, 

et ce jusqu’à la sortie de la situation de crise énergétique. Pour l’exercice 2023, un dépassement 

du même montant est à prévoir. 

3.1 Coût d’infrastructures groupes électrogènes 

Les coûts articulés ci-dessous sont relatifs à la mise en place des équipements nécessaires 

permettant le branchement des groupes de secours sans délai. 

PRU 

Ecole de Marens CHF 26'442.— 

Salle communale CHF 16'307.— 

Ecole du Cossy – salle de gymnastique CHF 32'000.— 

Ecole du Cossy (pompe de relevage et chaudière à gaz) CHF 7’000.— 

Ecole des Tattes d’Oie CHF 15'970.— 

Château 3 (serveurs, intranet) CHF 10'721.— 

Château 10 CHF 10'721.— 

Ecole de Gai-Logis CHF 15'000.— 

Autres 

Musée du Léman (survie des poissons en aquarium) CHF 9’786.— 

Centre funéraire CHF 10'025.— 

Total TTC CHF 153'972.— 

Total TTC arrondi CHF 154'000.— 
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3.2 Coûts d’infrastructures chaudières provisoires à pellets 

Les coûts articulés ci-dessous sont relatifs à la mise en place des équipements nécessaires 

permettant le raccordement hydraulique facilité des chaudières à pellets. 

PRU 

Tattes d’Oie CHF 16'000.— 

Salle communale CHF 16'000.— 

Ecole de Marens (salles de gymnastique 2 et 3 ainsi que réfectoire) CHF 16'000.— 

Frais de mandataire spécialisé en système de chauffage CHF 27'000.— 

Etudes et réalisation pour la modification des collecteurs de distribution CHF 26'000.— 

Autres 

Centre de l’environnement CHF 16’000.— 

Total TTC CHF 117’000.— 

3.3 Maintien des infrastructures des Services industriels 

Les coûts articulés ci-dessous entrent dans le cadre des crédits de renouvellement, de 

renforcement des réseaux et services énergétiques des Services industriels et portés en 

augmentation du capital de dotation des Services industriels. 

Eau 

Achat de deux groupes électrogènes destinés aux stations 

de pompage de l’eau  CHF 162'250.— 

Travaux de génie civil pour l’installation des groupes de secours CHF 7’500. — 

Travaux d’électricité pour l’installation des groupes de secours CHF 5'730.— 

Total TTC  CHF 175'480.— 

4. Aspects du développement durable 

4.1 Dimension économique 

Le travail d’analyse effectué en prévision d’une éventuelle pénurie énergétique permet d’éviter la 

mise en place dans la précipitation. Les besoins identifiés sont donc avérés et limitent le risque 

de dépenses superflues ou irréfléchies. De plus, les contacts pris avec des prestataires externes, 

notamment pour ce qui est de la location de chaudières à pellets ou de groupes électrogènes, 

ont permis d’obtenir une estimation précise des coûts à prévoir et d’assurer à la Municipalité de 

disposer du matériel nécessaire si la crise survient. De cette manière, elle s’affranchit d’une 

éventuelle hausse des prix due à la forte demande. 

4.2 Dimension sociale 

La mise en place de PRU dans les quartiers de la ville est indispensable afin de s’assurer que 

chacun-e des habitant-e-s de la ville pourra bénéficier d’un lieu chauffé et sûr en cas de 

délestage. La population pourra trouver assistance dans ces lieux au besoin. Le PCA garantit 

pour sa part que les Nyonnnais-es auront accès aux prestations de l’administration malgré la 

crise énergétique. 

Enfin, et cela n’est de loin pas anodin, la mise sur pieds de ces différentes mesures – tant sur le 

plan des infrastructures d’urgence que de la continuité des activités – pourrait permettre de 

répondre à d’autres types de crise le cas échéant. 
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5. Conclusion 

L’année 2022 a été marquée par un risque de pénurie énergétique. Afin d’anticiper la crise, le 

Conseil d’Etat, via l’Etat-Major Cantonal de Conduite (EMCC), a enjoint les communes à :  

− planifier le déploiement de PRU où la population pourrait trouver des prestations essentielles 

en cas de défaut d’approvisionnement électrique ;  

− élaborer un PCA visant à prioriser les tâches de l’administration de sorte à garantir la 

délivrance des prestations de première nécessité. 

Malgré les délais très courts imposés par le Canton, la Ville de Nyon a été en mesure de répondre 

à cette exigence et a pu entamer les travaux de sorte à être préparée à l’éventualité d’une pénurie 

d’énergie. La mise en place de ces mesures a engendré et engendrera des coûts pour la Ville 

qui permettront, le jour venu, de faire face de manière optimale à la crise énergétique. 

Le présent préavis vise à demander au Conseil communal un crédit d’investissement afin de 

financer les mesures déployées, prévues ou à prévoir en cas de pénurie énergétique. Une partie 

des coûts ayant déjà été engagés, il vise prioritairement à présenter au Conseil communal les 

mesures entreprises et à régulariser la situation financière. 

Grâce aux mesures entreprises, la Ville disposera des ressources nécessaires pour accueillir la 

population dans le besoin dans les cinq PRU de la ville et de maintenir les activités de 

l’administration en situation de crise énergétique. 

 



NYON · PRÉAVIS N° 2023/101 AU CONSEIL COMMUNAL 

Page 7 

T:\103 - ConseilCommunal\Projets SAG_CC\Préavis\2023_101_Préavis_OSTRAL.docx 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous demande, Monsieur le Président, Mesdames et 

Messieurs les Conseillères et Conseillers, de prendre les décisions suivantes : 

Le Conseil communal de Nyon 
 
vu le préavis N° 2023/101 concernant la demande d’un crédit d’investissement de 

CHF 271’000.— TTC pour financer l’équipement des points de rencontre d’urgence 
(PRU) communaux et assurer la gestion de crise en cas de pénurie énergétique, 

 
ouï le rapport de la commission chargée de l’étude de cet objet, 
 
attendu que ledit objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

1. d’accorder à la Municipalité, de manière partiellement rétroactive, un crédit d’investissement 
de CHF 271’000.— TTC pour financer l’équipement des points de rencontre d’urgence (PRU) 
communaux et assurer la gestion de crise en cas de pénurie énergétique ; 
 

2. de porter ce montant en augmentation du compte N° 9143.20 - Dépenses du patrimoine 
administratif, dépense amortissable en 10 ans ; 

 
3. de prendre acte de dépenses d’investissement urgentes à hauteur de CHF 175’480.— TTC 

pour financer l’équipement nécessaire au maintien des infrastructures des Services industriels 
en cas de pénurie d’énergie, prises en charge par les crédits de renouvellement, de 
renforcement des réseaux et services énergétiques des Services industriels, portées en 
augmentation du capital de dotation des Services industriels ; 

 
4. de prendre acte que d’éventuels dépassements sur les comptes de fonctionnement du Service 

d’architecture, liés à la location de chaudières provisoires et groupes électrogènes pour les 
bâtiments communaux et chiffrés à ce jour à CHF 98'000.—, seront annoncés lors de la 
présentation des comptes 2023 ; 

 
5. de prendre acte que la Municipalité inscrira un montant de CHF 98'000.— sur le compte 

N° 344.3141.02 – Entretien installations techniques pour les budgets 2024 et suivants afin de 
financer la location de chaudières provisoires et groupes électrogènes pour les bâtiments 
communaux en cas de crise énergétique, et ce jusqu’à la sortie de la situation de crise 
énergétique 

 
Ainsi adopté par la Municipalité dans sa séance du 3 avril 2023 pour être soumis à l’approbation 
du Conseil communal. 
 
 
 Au nom de la Municipalité 

 
 Le Syndic :  Le Secrétaire : 
 
 
 
 
 Daniel  Rossellat  P.-François Umiglia 

 

Annexe 

− Tableau d’investissement 



PREAVIS No. 2023/101 Date: Nyon le 03.05.2023

2018 2019 2020 2021 2022 2023

13 472 665 5 252 306 30 968 925 35 018 470 25 990 523 6 176 000

2018 2019 2020 2021 2022 2023

360 000 000 360 000 000 360 000 000 360 000 000 380 000 000 380 000 000 30 000 000

Emprunts au 1er janvier 263 000 000 289 000 000 297 500 000 291 300 000 284 928 000 298 156 000 -11 603 600

26 000 000 8 500 000 -6 200 000 -6 372 000 13 228 000 -500 000 Caution demandée 0

Emprunts fin période/date du jour 289 000 000 297 500 000 291 300 000 284 928 000 298 156 000 297 656 000 18 396 400

 CHF 2023 2024 2025 2026 2027 2023-2027 Durée Montant Entretien

Descriptif/Libellé ans Amortiss./an annuel

PRU et gestion de crise 271 000 271 000 0 0 0 0 271 000 10 27 100

Total de l'investissement 271 000 271 000 0 0 0 0 271 000 Total 27 100

CHF

Budget de fonctionnement:

Trésorerie courante

Investissement:

Emprunts 271 000

Total des besoins en financement

Libellé / années 2023 2024 2025 2026 2027 2023-2027
   

Coût total d'exploitation 103 420 130 520 130 520 130 520 130 520 625 500  

Intérêts en % 2,00% 5 420 5 420 5 420 5 420 5 420 27 100

Chaudières provisoires et groupes électrogènes 98 000 98 000 98 000 98 000 98 000 490 000

Amortissements  0 27 100 27 100 27 100 27 100 108 400

Personnel supp. en CHF 0 0 0 0 0 0

Personnel supp. en EPT   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes 0 0 0 0 0 0  

Recettes 0 0 0 0 0 0

Coûts nets d'exploitation 103 420 130 520 130 520 130 520 130 520 625 500

Estimation amort. + entretien

Financement du préavis

Caution activée

Disponible

Coûts d'exploitation

Total des préavis votés par le Conseil communal

Dépenses et recettes d'investissement

Situation des emprunts au 03.05.2023

Estimation des dépenses d'investissements nets

Evolution des emprunts durant la période +/-

Estimation des coûts d'exploitation

FICHE D'INVESTISSEMENT

Plan OSTRAL - OIC

Demande d'un crédit d'investissement de CHF 271'000.- TTC

Situation des préavis au 03.05.2023

Plafond d'emprunt selon préavis N°2021/15 

Cautionnements et garanties

Plafond (préavis N°2021/15)


